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Sommaire 
 
Les infractions contre l’administration de la justice (IAJ) sont des infractions perpétrées par 
une personne qui, délibérément, tente d’entraver le cours de la justice ou désobéit à différentes 
ordonnances rendues par les tribunaux. Les IAJ font l’objet d’une partie importante des 
accusations (34 %) et des affaires (21 %) entendues par les tribunaux de juridiction criminelle 
en 2009-2010, et la proportion qu’elles représentent n’a cessé d’augmenter au cours des 
dernières années. 

 
Afin d’avoir une idée des coûts globaux du système de justice pénale qui sont associés aux IAJ 
au Canada, la Division de la recherche et de la statistique a utilisé les données du Centre 
canadien de la statistique juridique pour estimer les coûts des services de police, des tribunaux, 
des poursuites, de l’aide juridique et des services correctionnels relatifs aux IAJ commises par 
des adultes et par des adolescents. Dans l’ensemble, ces coûts ont été estimés à environ 
730 millions de dollars en 2009. 

 
Les coûts des services de police ont été estimés au moyen des coefficients de gravité attribués 
par Statistique Canada à chaque IAJ ayant fait l’objet d’une accusation en vertu du Code 
criminel ou de la Loi sur le système de justice pénale pour les adolescents. Ces coûts sont 
estimés à 239 025 628 $ pour l’année 2009. 

 
Les coûts associés aux procédures judiciaires (tribunaux, poursuites et aide juridique) ont été 
estimés au moyen du temps médian passé devant les tribunaux par chaque type d’infractions, 
lequel est censé faire ressortir les différences concernant les ressources judiciaires requises par 
les diverses infractions. Les coûts des tribunaux liés aux IAJ ont atteint environ 193 974 927 $. 

 
Les coûts des services correctionnels comprenaient les coûts liés à la détention dans les 
établissements fédéraux et dans les établissements provinciaux, aux ordonnances de sursis et à la 
probation, alors que le montant des amendes a été déduit du total, car il s’agit d’une source de 
revenus pour le système de justice. De nombreux autres types de peines ne sont pas pris en 
compte à cause des limites des données. Les coûts de la probation représentent la plus grande 
partie des coûts des services correctionnels (296 714 141 $). 

 
Le tableau récapitulatif présente les détails des estimations. Il indique que les coûts des IAJ sont 
élevés et qu’il conviendrait d’explorer des stratégies susceptibles de les réduire. 
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Tableau récapitulatif 

Coûts estimés des infractions contre l’administration de la justice au Canada, 
2009 

Coûts des services de police 239 025 628 $ 32,8 % 

Coûts des tribunaux 75 387 052 $ 10,3 % 

Coûts des poursuites 69 392 240 $ 9,5 % 

Coûts de l’aide juridique 49 195 635 $ 6,7 % 

Coûts des services correctionnels 296 714 141 $ 40,7 % 

Coûts totaux 729 714 696 $ 100 % 
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1. Introduction 
 
Les infractions contre l’administration de la justice (IAJ) sont des infractions perpétrées par une 
personne qui, délibérément, tente d’entraver le cours de la justice ou désobéit à différentes 
ordonnances judiciaires. Statistique Canada classe les IAJ prévues par le Code criminel de la 
manière suivante : défaut se conformer à une ordonnance, manquement aux conditions de la 
probation, défaut de comparaître, liberté illégale, évasion ou aide à l’évasion d’une garde légale 
et autres IAJ. Par ailleurs, les infractions prévues par la Loi sur le système de justice pénale pour 
les adolescents (LSJPA) sont essentiellement des infractions contre l’administration de la justice, 
dont la plus courante est le défaut de se conformer à une peine ou à une décision. Mentionnons 
qu’il y a aussi différentes situations dans lesquelles un adulte peut être accusé d’une IAJ en vertu 
de la LSJPA1. Le tableau 1 énumère les dispositions pertinentes du Code criminel et de la LSJPA 
et décrit chaque catégorie d’IAJ. 

 
Le nombre d’incidents d’IAJ et le nombre d’affaires d’IAJ entendues par les tribunaux au 
Canada ont augmenté au cours des dernières années. Par exemple, le taux d’IAJ signalé à la 
police était de 544 pour 100 000 habitants en 2000, mais de 557 en 20102. Pour ce qui est des 
affaires entendues par les tribunaux, ceux-ci ont été saisis de 89 402 affaires d’IAJ en 2005-
2006, ce qui représente 19 % de toutes les affaires entendues par les tribunaux de juridiction 
criminelle; le nombre était de 102 250 (95 244 affaires fondées sur le Code criminel et 7 006 
fondées sur la LSJPA) en 2009-2010, soit 21 % de toutes les causes criminelles entendues cette 
année-là3. Les accusations connexes à une IAJ ont aussi augmenté de 20 %, passant de 278 219 
à 333 169 entre 2005-2006 et 2009-20104. Le système de justice pénale est ainsi davantage 
sollicité sur le plan des ressources affectées aux services de police, aux procédures judiciaires et 
aux services correctionnels. De plus, la proportion d’affaires d’IAJ ayant mené à une 
déclaration de culpabilité (72 %) était plus élevée que la moyenne de toutes les autres affaires 
(62 %) en 2009-20105. 

 
Les IAJ sont susceptibles de retarder les procédures judiciaires, de les rendre plus complexes et 
d’en augmenter les coûts, en particulier dans les cas où plusieurs accusations sont portées. Il 
serait raisonnable de penser que l’augmentation des IAJ au cours des dix dernières années peut 
expliquer, du moins en partie, l’augmentation du nombre moyen de comparutions et du temps 
consacré par les tribunaux à une affaire au cours de la même période. 

 
La présente étude tente d’estimer l’incidence financière des IAJ sur le système de justice pénale 
au Canada afin de bien comprendre la portée de l’enjeu. 

  

                                                           
1 Par exemple, si un adulte manque à une condition d’une peine spécifique qui lui a été infligée pour une infraction 
prévue par la LSJPA, il sera accusé en vertu de l’article 137 de la LSJPA. Des adultes peuvent aussi être accusés en 
vertu de cette loi pour avoir publié ou révélé l’identité d’un jeune délinquant. 
2 Source : Statistique Canada, CCSJ, Programme de déclaration uniforme de la criminalité, version 2 (DUC2). 
3 Source : Statistique Canada, CCSJ, Enquête intégrée sur les tribunaux de juridiction criminelle (EITJC). 
4 Voir note 3. 
5 Voir note 3. 
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TABLEAU 1 : INFRACTIONS CONTRE L’ADMINISTRATION DE LA JUSTICE PRÉVUES PAR LE CODE CRIMINEL 
Dispositions du Code 
criminel 

Description de l'infraction 

145(2)a) et b) Défaut de comparaître 
733.1(1)a) et b) et (2) Défaut de se conformer à une ordonnance de probation 
740a) et b) Priorité au dédommagement 
753.3(1) et (2) Défaut de se conformer à une surveillance de longue durée 
144)a) et b) Bris de prison 
145(1)a) et b) Évasion ou liberté sans excuse 

145(3), (4), (5), (5.1), 
(6), (8), (9)a), b) et c) 

Défaut de comparaître ou de se conformer à une sommation 

161(1)a), b) et c), 
(1.1)a), b) et c), (2)a) 
et b), (3), (4)a) et b) 

Infractions relatives aux ordonnances d’interdiction 

811a) et b) Manquement aux conditions d'un engagement 

118 à 149 Les « autres infractions contre l’administration de la justice » incluraient les 
infractions qui ne font pas partie d’une autre catégorie et qui constituent des 
infractions selon la partie IV (Infractions contre l’application de la loi et 
l’administration de la justice) du Code criminel (articles 118 à 149), par 
exemple la corruption de fonctionnaires judiciaires, la corruption de 
fonctionnaires, les fraudes envers le gouvernement, l’abus de confiance par un 
fonctionnaire public et la corruption dans les affaires municipales6. 

Dispositions de la 
LSJPA 

Description de l'infraction 

LSJPA 136(1)a) à c) Inciter ou aider un adolescent à quitter illicitement le lieu où il est maintenu 
sous garde; retirer illicitement un adolescent d’un lieu de garde; héberger 
sciemment un adolescent qui a illicitement quitté un lieu de garde. 

LSJPA 136(1)d) et e) Inciter ou aider sciemment un adolescent à enfreindre ou à ne pas respecter 
une condition d’une peine spécifique; empêcher un adolescent d’exécuter une 
condition d’une peine spécifique. 

LSJPA 137 Défaut de se conformer à une peine ou à une décision. 

LSJPA 138 Contrevenir à une disposition sur la divulgation de l’identité de personnes ou la 
communication de renseignements ou de dossiers. 

LSJPA 139 Défaut de se conformer au lieu désigné pour la détention provisoire ou à 
l’engagement relatif au placement auprès d’une personne digne de confiance. 

 
 

                                                           
6 Centre canadien de la statistique juridique, courriel, 22 mai 2012. 
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2. Méthodologie 
 
Le présent rapport se fonde sur la méthodologie et les modèles de calcul des coûts utilisés dans 
deux autres rapports produits par la Division de la recherche et de la statistique (DRS) du 
ministère de la Justice : « Les répercussions économiques des crimes liés aux armes à feu au 
Canada, 2008 » (Zhang et Qin, 2013) et « Une estimation de l’incidence économique de la 
violence conjugale au Canada en 2009 » (Zhang et al., 2013). Ces études établissent une 
estimation de l’incidence économique du sujet dont elles traitent au regard des coûts du système 
de justice pénale (services de police, tribunaux, poursuites, aide juridique et services 
correctionnels), des coûts concernant les victimes (soins de santé, pertes de productivité, coûts 
personnels et intangibles) et des coûts concernant les tiers (frais funéraires, perte d’affection ou 
de jouissance des membres de la famille, autres personnes lésées ou menacées, coûts de 
fonctionnement des services sociaux et autres dépenses connexes). 

 
Étant donné que les infractions contre l’administration de la justice (IAJ) entraînent peu de coûts 
relativement aux victimes et aux tiers, la présente étude portera exclusivement sur les coûts 
supportés par le système de justice pénale. Cinq principaux éléments du système sont examinés : 
les services de police, les tribunaux, les poursuites, l’aide juridique et les services correctionnels. 
Les coûts de chaque élément sont estimés dans des sections différentes. Les détails de tous les 
calculs figurant dans le rapport se trouvent à l’annexe A. 

 
L'objectif du présent rapport consiste à mesurer l'incidence (ou les coûts) de toutes les IAJ 
commises au cours d'une période donnée, que les coûts aient déjà été supportés ou non. Par 
conséquent, tous les incidents d’IAJ qui ont été signalés à la police en 20097 et tous les coûts qui 
leur sont associés sont pris en compte, que ces coûts aient été subis en 2009 ou ultérieurement. 
La présente étude porte à la fois sur les délinquants adultes et sur les jeunes délinquants. Les 
infractions commises dans l'ensemble des administrations du Canada (dix provinces et trois 
territoires) sont prises en considération. 

 
Les données utilisées dans la présente étude proviennent principalement : 

 
• du Programme de déclaration uniforme de la criminalité, version 2 (DUC2), qui 

recueille des données sur les crimes signalés par la police en fonction de chaque 
incident et qui est surtout utilisé pour estimer les coûts connexes des services de 
police; 

• de l’Enquête intégrée sur les tribunaux de juridiction criminelle (EITJC), qui 
recueille de l’information relative aux tribunaux sur le nombre d’accusations, les 
causes et les décisions concernant différents types d’infractions, de peines et de 
décisions. 

 
D’autres sources de données seront examinées dans les sections portant sur le calcul des coûts et 
à l’annexe A. Il sera aussi question dans ces sections des limites des différentes méthodes et 
sources de données. 
  
                                                           
7 L’année 2009 étant la dernière pour laquelle des données complètes étaient disponibles au moment de l’étude, elle 
sert d’année de base. 
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3. Les coûts du système de justice pénale 
 

3.1 Les coûts des services de police 
Les services de police de partout au Canada sont tenus de compter le nombre total d’incidents 
qui leur sont signalés et de transmettre ce nombre et le type d’incidents (déterminé selon des 
catégories d’infractions définies au préalable) à Statistique Canada dans le cadre du Programme 
de déclaration uniforme de la criminalité, version 2. En 2009, 2 448 805 incidents ont été 
signalés à la police, dont 184 309 étaient des IAJ. Chaque catégorie d’incidents se voit attribuer 
un poids fondé sur sa gravité8 par Statistique Canada, en fonction de son niveau de gravité par 
rapport aux autres crimes. 

 
Il faut, pour estimer les coûts des IAJ pour la police, déterminer la proportion de dépenses 
consacrées par les services de police en 2009 à des activités liées à la lutte contre la criminalité, 
puis, de cette proportion, celle des dépenses consacrées aux IAJ. L’Enquête sur l’administration 
policière de Statistique Canada estime les dépenses des services de police canadiens en 2009 à 
12,3 milliards de dollars9. Cependant, on peut considérer qu’une partie seulement de ces 
dépenses sont affectées à la lutte contre la criminalité. La Division de la recherche et de la 
statistique a consulté le service de police d’Ottawa au Canada et a déterminé qu’une proportion 
de 65 % est une estimation raisonnable de la proportion de son temps que la police consacre 
uniquement à des activités liées à la lutte contre la criminalité. Ce chiffre est conforme aux 
estimations utilisées dans des études sur le calcul des coûts concernant d’autres pays. Par 
exemple, Walby (2004) utilise 61 % au R.-U. et Rollings (2008), 70 % en Australie. 

 
La première étape de l'estimation des coûts liés aux IAJ qui sont supportés par les services de 
police consiste à déterminer la « gravité totale » de chaque infraction, en multipliant le 
coefficient de gravité attribué à l'infraction par le nombre d'incidents correspondant à celle-ci. La 
deuxième étape consiste à déterminer la « proportion pondérée de gravité » d'une infraction en 
divisant la « gravité totale » calculée à la première étape par la somme des « gravités totales ». 
La troisième étape vise à déterminer les « dépenses totales des services de police » pour chacune 
des infractions en multipliant la « proportion pondérée » de gravité d'une infraction par le budget 
total des services de police (rajusté en fonction de la proportion de 65 % du temps que les 
services de police consacrent aux activités de lutte contre la criminalité). On obtient ainsi les 
coûts supportés par les services de police relativement à chaque IAJ. Les résultats sont résumés 
dans le tableau 2. En somme, les coûts des services de police associés aux IAJ sont estimés à 
près d’un quart de milliard de dollars (239 025 628 $). 

 
 

                                                           
8 L’Indice de gravité de la criminalité de Statistique Canada attribue à chaque infraction un poids (coefficient) fondé 
sur sa gravité selon son niveau de gravité par rapport aux autres crimes. Ce poids dépend de la durée et du type de 
peines infligées par les tribunaux de juridiction criminelle. Des coefficients plus élevés sont attribués aux crimes  plus 
graves, de façon à augmenter le « coût par incident », et vice versa. Dans le cas des IAJ, l’infraction « évasion ou aide à 
l’évasion d’une garde légale » a le poids et le coût par incident les plus élevés (59 et 2 874,54 $), alors que le « défaut 
de comparaître » est l’infraction la moins grave et celle qui a le coût par incident le plus faible (16 et 779,54 $). 
9 Ce chiffre inclut les salaires, les traitements, les avantages sociaux et les dépenses de fonctionnement comme les 
locaux, le carburant et l'entretien, mais non les dépenses en immobilisations, le financement provenant de sources 
externes, les recettes et les sommes recouvrées. 
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Tableau 2 : Coûts des services de police associés aux IAJ, par type d’infractions, 
2009 

 
Infraction 

Coeffi- 
cient de 
gravité 

Nombre 
d’incidents 

Pondéra- 
tion 

Coûts des 
services de 

police 

Défaut de comparaître 16 20 984 0,20 % 16 316 927 $ 

Défaut de se conformer à une ordonnance 24 98 260 1,45 % 116 037 153 $ 

Manquement aux conditions de la probation 33 41 263 0,83 % 66 176 662 $ 

Liberté illégale 39 2 161 0,05 % 4 095 901 $ 

Autres IAJ 48 8 108 0,24 % 19 064 835 $ 

Évasion ou aide à l’évasion d’une garde légale 59 1 072 0,04 % 3 085 808 $ 

LSJPA – IAJ 24 12 461 0,18 % 14 248 342 $ 

Coûts totaux des services de 
police 

   239 025 628 $ 

 
 

3.2 Les coûts des tribunaux 
Pour estimer les coûts des tribunaux liés aux IAJ, il faut connaître le montant des dépenses des 
tribunaux et le nombre d’affaires d’IAJ dont ils ont été saisis. Les données les plus récentes sur 
les dépenses des tribunaux remontent à 2002-2003 (Statistique Canada). Elles tiennent compte 
des tribunaux de juridiction criminelle et de juridiction civile (la présente section ne porte 
toutefois que sur les tribunaux de juridiction criminelle) et font abstraction de certains coûts 
importants, comme les coûts d’occupation des immeubles, les frais d’entretien et les coûts de 
location. De plus, le nombre moyen de comparutions par cause et la durée moyenne de chaque 
cause ont augmenté d'environ 23 % de 2002-2003 à 2008-2009, ce qui indique que, de manière 
générale, les affaires entendues par les tribunaux ont tendance à durer plus longtemps et à se 
complexifier. Ces changements doivent ressortir de l’estimation des coûts : nous rajustons 
d’abord les dépenses totales des tribunaux pour 2002-2003 afin de tenir compte de l’inflation, 
puis nous multiplions le montant ainsi obtenu par 1,23 afin de refléter la plus grande complexité 
des affaires. Ainsi, le montant total des dépenses des tribunaux en 2009 est estimé à 
1 601 074 756 $. 

 
Nous ne disposons d’aucune autre information détaillée sur les dépenses des tribunaux. En 
conséquence, il est décidé de répartir le montant total des dépenses des tribunaux entre les 
différents types d’infraction selon le temps passé par chacun devant les tribunaux (nombre de 
jours médian)10. Bien que ce facteur ne permette peut-être pas de refléter avec exactitude 
(comparativement à d’autres facteurs comme le nombre de comparutions) les ressources 
judiciaires requises pour chaque type d’infractions, il s’agit de la seule variable disponible qui 
peut être associée au processus judiciaire au moment de l’étude, et elle peut fournir des 
informations sur les diverses dépenses relatives aux différents types d’infractions. Étant donné 

                                                           
10 En ce qui concerne le temps écoulé devant les tribunaux, nous choisissons le nombre de jours médian plutôt que le 
nombre de jours moyen afin de mieux illustrer les différences relatives entre les diverses infractions sur le plan de 
l’utilisation des ressources des tribunaux. Quand les données sont asymétriques, il est généralement préférable 
d’utiliser la médiane comme mesure type de la tendance centrale. Dans la présente étude, il serait préférable de se 
servir de la valeur médiane afin de mieux faire ressortir la différence entre une IAJ type et les autres infractions, p. ex. 
un homicide type. 
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que les dépenses totales (1 601 074 756 $) comprennent aussi les dépenses des tribunaux de 
juridiction civile, les causes entendues par ces tribunaux sont considérées comme un « type 
d'infractions » afin de simplifier les explications. 

 
En premier lieu, le nombre de jours médian écoulés devant les tribunaux est déterminé pour 
chaque type de crime. En multipliant ce nombre par le nombre d’affaires relatives à ce crime, 
nous obtenons le nombre total de jours consacrés par les tribunaux à celui-ci. Ensuite, le nombre 
total de jours d'audience consacrés par les tribunaux (de juridiction criminelle et de juridiction 
civile) à toutes les infractions est divisé par le temps consacré à l’infraction en cause afin 
d'obtenir la proportion du temps consacré par les tribunaux à celle-ci. Cette proportion est ensuite 
multipliée par le montant total des dépenses des tribunaux en 2009 (estimé à 1 601 074 756 $) 
pour obtenir le montant total des dépenses des tribunaux consacrées à cette infraction. 

 
Les données de l’EITJC indiquent que 89 281 cas d’IAJ ont été traités par les tribunaux de 
juridiction criminelle pour adultes et 11 812 par les tribunaux de juridiction criminelle pour 
adolescents en 2009, 94 048 IAJ ayant fait l’objet d’accusations en vertu du Code criminel et 
7 045 en vertu de la LSJPA. Les dépenses des tribunaux correspondantes sont estimées à 
67 596 905 $ et à 7 790 147 $, pour un total de 75 387 052 $. Les résultats sont présentés dans le 
tableau 3. 

 
 

Tableau 3 : Dépenses des tribunaux relatives aux IAJ, par type d’infractions, 2009 

 
 
 
 
Type d’infractions 

Tribunaux de juridiction 
criminelle pour adultes 

 
Nombre Dépenses 

d’affaires 

Tribunaux de juridiction criminelle 
pour adolescents 

 
Nombre Dépenses 

d’affaires 
Défaut de comparaître 5 001 4 744 621 $ 299 229 349 $ 
Manquement aux 
conditions de la 
probation 

32 713 19 644 983 $ 170 115 474 $ 

Liberté illégale 2 642 606 658 $ 445 69 537 $ 
Défaut de se 
conformer à une 
ordonnance 

38 227 30 479 282 $ 4 055 3 888 004 $ 

Autres IAJ 9 335 11 306 288 $ 1 161 1 007 510 $ 
LSJPA 1 363 801 319 $ 5 682 2 453 929 $ 

Total 89 281 67 596 905 $ 11 812 7 790 147 $ 

 
Il convient de souligner que le nombre d’affaires d’IAJ (101 093) tient compte seulement des 
affaires dans lesquelles une IAJ était l’infraction la plus grave. Des IAJ sont souvent en cause 
dans des affaires où de nombreuses accusations sont portées et ne constituent pas toujours 
l’infraction la plus grave. En d’autres termes, ce ne sont pas toutes les IAJ qui sont incluses 
dans ce nombre. On pourrait penser en conséquence que celui-ci est inférieur au nombre réel 
d’IAJ. On pourrait croire aussi que le nombre d’IAJ est surestimé car ces infractions sont 
vraisemblablement moins complexes que la moyenne des infractions criminelles et on ne sait 
pas dans quelle mesure le nombre de jours médian consacrés par les tribunaux à ce type 
d’infractions peut tenir compte des différences concernant les ressources judiciaires requises 
par les différents types d’infractions. Les données disponibles pour la présente étude ne 
permettent pas de savoir dans quelle mesure les facteurs de surestimation compensent les 
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facteurs de sous-estimation. Des études plus poussées et d’autres sources de données sont 
nécessaires pour pouvoir mieux estimer les dépenses des tribunaux. 

 

3.3 Les coûts des poursuites 
Les coûts des poursuites sont estimés à l'aide des données sur les dépenses tirées du document 
intitulé « Vue d'ensemble de l'Enquête sur le personnel et les dépenses des tribunaux » (EPDT) 
en 2002-2003, les dernières données disponibles (Statistique Canada). En plus d'être quelque peu 
dépassées, ces données ne portent pas sur le pays dans son ensemble. Il faut donc estimer ces 
dépenses pour l’ensemble du pays. Les coûts des poursuites tirés de l’EPDT sont répartis par 
province, puis sont additionnés. Le nombre total d'affaires instruites par les tribunaux de 
juridiction criminelle en 2002-2003 dans ces mêmes provinces (obtenu à partir des données de 
l'EITJC) est également calculé. La somme des coûts est alors divisée par le nombre total des 
affaires pour obtenir les coûts des poursuites par affaire en 2002-2003. Ce nombre est rajusté en 
dollars de 2009 pour tenir compte de l’inflation et de la plus grande complexité des causes (en le 
multipliant par 1,23). Enfin, le coût des poursuites par cause est multiplié par le nombre total de 
causes entendues par les tribunaux de juridiction criminelle en 2009 afin d’obtenir les coûts 
estimés des poursuites à l'échelle du pays en 2009, soit environ 558 911 198 $. 

 
La méthode de calcul des coûts des poursuites pour chaque infraction est identique à celle 
utilisée pour calculer les coûts des tribunaux par type d’infractions – le temps médian écoulé 
devant les tribunaux est alors utilisé pour faire ressortir des différences concernant les ressources 
requises par les différentes infractions – sauf que le total des coûts des poursuites est utilisé au 
lieu du total des coûts des tribunaux. Cette méthode permet d’estimer le total des coûts des 
poursuites relatives aux IAJ en 2009 à 69 392 242 $, comme l’indique le tableau 4. 

 

Tableau 4 : Dépenses liées aux poursuites relatives aux IAJ, par type 
d’infractions, 2009 

Type d’infractions Dépenses (adultes) Dépenses (adolescents) 

Défaut de comparaître 4 367 326 $ 211 111 $ 
Manquement aux conditions de la 
probation 18 082 805 $ 106 292 $ 

Liberté illégale 558 416 $ 64 007 $ 
Défaut de se conformer à une 
ordonnance 28 055 557 $ 3 578 828 $ 

Autres IAJ 10 407 207 $ 927 392 $ 

LSJPA 750 258 $ 2 283 041 $ 

Total 62 221 570 $ 7 170 672 $ 

 
 

Les remarques formulées dans la section sur les coûts des tribunaux, concernant la complexité 
moins grande des affaires d’IAJ et la prise en considération des IAJ uniquement lorsque cette 
infraction constitue l’infraction la plus grave, s’appliquent aussi à la présente section. 
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3.4 Les coûts de l’aide juridique 
Les données relatives aux dépenses d’aide juridique en matière pénale et en matière civile sont 
disponibles pour les exercices 2008-2009 et 2009-2010 (Statistique Canada). Elles sont 
regroupées en trois catégories : les dépenses directes, les dépenses administratives centrales et 
les autres dépenses11. Seules les dépenses directes sont séparées en fonction du type d'affaire 
(pénale ou civile). Il faut donc estimer les dépenses administratives centrales et les autres 
dépenses (combinées ici dans une seule catégorie appelée « autres ») de l’aide juridique en 
matière pénale. À cette fin, la proportion des dépenses directes d’aide juridique en matière 
pénale (par rapport aux dépenses en matière pénale et en matière civile) est appliquée au 
montant des « autres » dépenses d’aide juridique, ce qui permet d’obtenir un montant total 
estimé de 396 240 142 $ au titre des dépenses d’aide juridique en matière pénale. 

 
Dans ce cas également, la méthode de calcul des coûts de l’aide juridique pour chaque infraction 
est semblable à celle utilisée dans les sections portant sur les coûts des tribunaux et les coûts des 
poursuites. Selon le facteur du temps écoulé devant les tribunaux visant à refléter les différences 
relatives à l’utilisation des ressources entre les infractions, les dépenses totales d’aide juridique 
consacrées aux IAJ sont estimées à 49 195 635 $. Voir le tableau 5 pour plus de détails. 

 
 

Tableau 5 : Dépenses relatives à l’aide juridique concernant les IAJ, par type 
d’infractions, 2009 

Type d’infractions Dépenses (adultes) Dépenses (adolescents) 

Défaut de comparaître 3 096 216 $ 149 667 $ 
Manquement aux conditions de la 
probation 12 819 807 $ 75 356 $ 

Liberté illégale 395 889 $ 45 378 $ 
Défaut de se conformer à une 
ordonnance 19 889 990 $ 2 537 210 $ 

Autres IAJ 7 378 190 $ 657 475 $ 

LSJPA - IAJ 531 895 $ 1 618 562 $ 

Total 44 111 987 $ 5 083 648 $ 

 
 

3.5 Les coûts des services correctionnels 
L’idéal, pour estimer les coûts des services correctionnels, serait d’utiliser des données sur ces 
services, mais nous ne disposons pas de renseignements détaillés sur les admissions et la durée 
de la détention pour chacun des types d’infraction. En conséquence, nous devons nous servir des 
données des tribunaux qui contiennent des renseignements sur les peines infligées pour chaque 
type d’infractions. Dans la présente section, les coûts des services correctionnels sont répartis 
selon le type de détention (dans un établissement provincial ou fédéral), les ordonnances de 

                                                           
11 Les dépenses directes relatives aux services juridiques comprennent les sommes versées pour la fourniture de 
conseils juridiques et de services de représentation aux clients; les dépenses administratives centrales comprennent les 
sommes dépensées par l’administration centrale et les bureaux qui n’emploient pas de personnel pour conseiller et 
représenter les clients. Les autres dépenses désignent les autres sommes dépensées par le régime d’aide juridique, 
notamment les dépenses en immobilisations. 
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sursis, la probation et les amendes. Les calculs détaillés effectués pour tous les types de peines 
se trouvent à l’annexe A. Certaines données étant manquantes, il n’est pas possible d’estimer de 
manière fiable le coût des « autres peines » comme le dédommagement, les interdictions, 
l’indemnisation et les autres ordonnances de services communautaires ou personnels. 

 
Rappelons que les peines pouvant être infligées aux adultes et aux adolescents sont différentes. 
À cause des limites des données, nous avons décidé de tenir compte uniquement des peines 
pour adolescents qui ressemblent le plus aux peines pour adultes, même si d’autres types de 
peines – des ordonnances de services communautaires, par exemple – sont souvent infligées aux 
adolescents coupables d’une IAJ. Pour ce qui est des peines infligées aux adolescents, nous 
avons tenu compte seulement du placement sous garde, du placement sous garde et de la 
surveillance différés, de l’assistance et de la surveillance intensives, de la probation et des 
amendes. Ces peines et celles pour adultes qui leur ressemblent le plus ont été regroupées. Par 
exemple, une ordonnance différée de placement sous garde et de surveillance étant semblable à 
une ordonnance de sursis prononcée à l’égard d’un adulte, nous l’avons traitée comme une 
ordonnance de sursis aux fins de l’estimation des coûts dans l’analyse ci-dessous. Compte tenu 
des coûts élevés de la surveillance associée à une ordonnance d’assistance et de surveillance 
intensives, ce type de peine a aussi été traité comme une ordonnance de sursis. 

 
Selon les données sur les tribunaux de l’EITJC, 69 217 IAJ commises par un adulte et 6 880 IAJ 
commises par un adolescent ont fait l’objet de plaidoyers de culpabilité en 2009. Le tableau 6 
montre le nombre d’affaires pour chaque peine. Comme nous l’avons indiqué précédemment, les 
données de l’EITJC classent les affaires en fonction de l’infraction la plus grave en cause. Les 
chiffres indiqués dans le tableau 6 mèneraient à une sous-estimation des coûts, car les IAJ sont 
souvent en cause dans des affaires comportant plusieurs infractions et ne constituent pas toujours 
l’infraction la plus grave. De plus, selon l’information fondée sur l’infraction la plus grave, la 
proportion de détention serait plus élevée. 

 
 

Tableau 6 : Peines infligées relativement aux IAJ par type de peine, 2009 

Peine Délinquants adultes Jeunes délinquants12 

Détention 29 870 1 822 
Ordonnance de sursis 1 534 458 
Probation 22 400 3 972 
Amende 15 413 629 

Total 69 217 6 880 

 
 

3.5.1 Détention 
En raison des différences concernant la durée des peines, les coûts opérationnels quotidiens et les 
libérations anticipées, il faut séparer les établissements de détention fédéraux et les 
établissements de détention provinciaux aux fins du calcul des coûts. Les délinquants adultes 

                                                           
12 Comme nous l’avons mentionné, les peines pouvant être infligées aux adolescents et aux adultes sont différentes. 
Dans le tableau 6, les ordonnances de sursis incluent l’assistance et la surveillance intensives ainsi que le placement 
sous garde et la surveillance différés dans le cas des adolescents, et la probation inclut la probation sous surveillance 
pour les adolescents. Il est important de s’en rappeler lorsqu'on lit la présente section. 
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condamnés à une peine de 24 mois ou plus purgeront leur peine dans un établissement fédéral, 
alors que ceux qui sont condamnés à une peine de moins de 24 mois la purgeront dans un 
établissement provincial. De plus, le coût quotidien moyen de la détention dans un établissement 
fédéral est beaucoup plus élevé que dans un établissement provincial – 309 $ par jour 
comparativement à 161 $ par jour13 (Sécurité publique). Les cas de libération conditionnelle 
totale et de libération d’office sont également pris en considération. Il n’y a pas d’équivalent de 
la libération conditionnelle pour les adolescents, mais les peines comportant le placement sous 
garde prévues par la LSJPA comportent aussi une période passée sous surveillance dans la 
collectivité. Pour la plupart des infractions, la période qui doit être passée en détention 
correspond aux deux tiers de la peine; pendant l’autre tiers de la peine, le délinquant fait l’objet 
d’une surveillance dans la collectivité. L’annexe A montre les calculs détaillés. Mentionnons 
que les coûts de la détention préventive n’ont pas été pris en compte en raison des limites des 
données. 

 
Les données des tribunaux indiquent que la grande majorité des délinquants condamnés à une 
peine d’incarcération pour une IAJ en 2009 ont été incarcérés dans un établissement provincial. 
Plus précisément, on estime que 27 adultes ont été admis dans un établissement fédéral, alors que 
29 843 adultes et 1 822 adolescents ont été admis dans un établissement provincial. La durée, en 
jours, des peines infligées pour les IAJ est différente selon que les accusations ont été portées en 
vertu du Code criminel ou de la LSJPA ou que le délinquant était un adulte ou un adolescent. Le 
tableau 7 indique la durée estimée de la détention ou du placement sous garde pour les 
différentes IAJ. 

 
 

Tableau 7 : Coûts des détentions associés aux IAJ, 2009 

 Détention dans un 
établissement fédéral 

Durée de la 
Nombre peine en 

jours 

Détention dans un 
établissement provincial 

Durée de la 
Nombre peine en 

jours 

Adultes Code criminel - IAJ 26 1 117 29 569 26 

LSJPA - IAJ 1 970 274 19 

Adolescents Code criminel - IAJ 0 S.O. 889 30 

LSJPA - IAJ 0 S.O. 933 30 

 
 
Si l’on tient compte des libérations anticipées, les coûts des incarcérations dans un établissement 
provincial sont estimés à 87 312 014 $. Malgré le fait qu’il n’y ait que 27 délinquants, les coûts 
des incarcérations dans un établissement fédéral dépassent 6,6 millions de dollars parce que les 
périodes d’incarcération sont longues et que les coûts opérationnels quotidiens sont élevés. Dans 
l’ensemble, les coûts d’incarcération des délinquants reconnus coupables d’une IAJ sont estimés 
à 93 960 302 $ (tableau 8). 

 
 
 

                                                           
13 Ces chiffres concernent les détenus adultes, mais ils sont appliqués aussi aux jeunes délinquants en raison des limites 
des données. 
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Tableau 8 : Coûts des détentions associées aux IAJ, 2009 

Coûts des détentions dans un établissement fédéral 6 648 288 $ 

Coûts des détentions dans un établissement provincial 87 312 014 $ 

Coûts totaux des détentions associés aux IAJ 93 960 302 $ 

 
 

3.5.2 Ordonnance de sursis 
Selon les données du CCSJ, le nombre de délinquants ayant fait l’objet d’une ordonnance de 
sursis après avoir été déclarés coupables d’une IAJ en 2009 est estimé à 1 992. La durée 
moyenne du sursis est de 131 jours (Robert et Laprairie, 2000), alors que le coût quotidien 
moyen de la surveillance de chacun des délinquants faisant l’objet d’une ordonnance de sursis est 
estimé à 24 $14. Dans l’ensemble, les coûts des ordonnances de sursis relatives à des IAJ 
totalisent 6 262 848 $. 

 
 

3.5.3 Probation 
Environ 26 372 ordonnances de probation ont été prononcées relativement à des délinquants 
ayant commis une IAJ, soit 24 046 en vertu du Code criminel et 2 326 en vertu de la LSJPA. La 
probation durait en moyenne 391 jours dans le cas d’un adulte et 347 jours dans le cas d’un 
adolescent lorsque les accusations ont été portées en vertu du Code criminel. La durée moyenne 
était légèrement plus courte dans le cas des délinquants accusés en vertu de la LSJPA : 319 jours 
pour les adultes et 315 pour les adolescents. Le coût quotidien de la surveillance de chaque 
délinquant en probation est présumé être plus bas que le coût d’une ordonnance de sursis et il est 
estimé à 20 $, comme le montrent des études précédentes sur le calcul des coûts réalisées par la 
Division de la recherche et de la statistique. En résumé, les coûts de probation associés aux IAJ 
sont estimés à 201 010 640 $. 

 
 

3.5.4 Amende 
Les amendes entraînent un coût pour le délinquant et sont en fait une source de revenus pour le 
système de justice. En conséquence, elles sont déduites des coûts des services correctionnels. Le 
nombre de délinquants ayant été condamnés à une amende après avoir été déclarés coupables 
d’une IAJ est estimé à 16 043 (15 414 adultes et 629 adolescents) en 2009. L’amende moyenne 
était de 288 $ dans le cas des adultes accusés en vertu du Code criminel et de 258 $ dans le cas 
de ceux accusés en vertu de la LSJPA. Le montant était moins élevé dans le cas des adolescents : 
133 $ pour ce qui est des IAJ visées par le Code criminel et 148 $ pour ce qui est des IAJ visées 
par la LSJPA. Le montant total des amendes infligées est estimé à 4 519 649 $. 

                                                           
14 Selon Victims of Violence, il en coûte près de 50 000 $ de moins par année à un organisme de bienfaisance 
enregistré en vertu de la législation fédérale pour surveiller une personne ayant obtenu une ordonnance de sursis que 
de placer cette personne en détention dans un établissement provincial (Victims of Violence, « Research Report: 
Conditional Sentence », 
http://www.victimsofviolence.on.ca/rev2/index.php?option=com_content&task=view&id=332&Itemid=22). 
En 2009, la détention d’une personne dans un établissement provincial coûtait 58 860 $ par année (selon les données 
utilisées dans la section A.1.5.1.2). Un calcul simple révèle que le coût annuel de la surveillance d’un délinquant 
faisant l’objet d’une ordonnance de sursis est de 8 860 $, soit environ 24 $ par jour (voir « Une estimation de 
l’incidence économique de la violence conjugale au Canada en 2009 », Zhang et al. (2013), Division de la recherche 
et de la statistique, Justice Canada (à venir)). 

http://www.victimsofviolence.on.ca/rev2/index.php?option=com_content&amp;task=view&amp;id=332&amp;Itemid=22
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Le tableau 9 résume les coûts totaux des services correctionnels, qui atteignent environ 
296 714 141 $. 

 
 
 

 
Tableau 9 : Coûts totaux des services correctionnels associés aux IAJ, 2009 

Détention 93 960 302 $ 

Ordonnance de sursis 6 262 848 $ 

Probation 201 010 640 $ 

Amende (4 519 649 $) 

Coûts totaux des services correctionnels associés aux IAJ 296 714 141 $ 

 
 

3.6 Les coûts globaux 
 
Dans l’ensemble, les IAJ ont coûté environ 730 millions de dollars au système de justice pénale 
au Canada en 2009 (tableau 10), ce qui équivaut à 3 961 $ par incident d’IAJ signalé à la police. 
Les dépenses sont surtout attribuables aux services correctionnels (41 %) et aux services de 
police (33 %). 

 
 
 

Tableau 10 : Incidence financière totale des IAJ sur le système de justice pénale, 
2009 

Coûts des services de police 239 025 628 $ 

Coûts des tribunaux 75 387 052 $ 

Coûts des poursuites 69 392 240 $ 

Coûts de l’aide juridique 49 195 635 $ 

Coûts des services correctionnels 296 714 141 $ 

Coûts totaux des IAJ supportés par le système de justice pénale 729 714 696 $ 
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4. Analyse 
 
La présente étude vise à estimer l’incidence financière des IAJ sur le système de justice pénale 
au Canada. Il manque des données pertinentes et les données existantes sont limitées dans bon 
nombre de domaines de recherche. Par exemple, nous ne disposons d’aucune donnée sur les 
dépenses actuelles des tribunaux et des poursuites. De plus, les affaires sont consignées par les 
tribunaux selon l’infraction la plus grave en cause. Comme les IAJ sont souvent en cause dans 
des affaires comportant plusieurs accusations et ne constituent pas toujours l’infraction la plus 
grave, cette méthode de dénombrement fait en sorte que le nombre d’affaires est sous-estimé. En 
outre, de nombreux éléments de coût, par exemple le coût des commissions d’examen et des 
programmes offerts aux délinquants, ne sont pas pris en compte en raison de l’absence de 
données. En conséquence, il est raisonnable de penser que le montant de 730 millions de dollars 
est une estimation prudente, qui indique néanmoins clairement que les IAJ ont une incidence 
importante sur le système de justice canadien, sur l’économie et sur le contribuable. Des 
arguments convaincants peuvent inciter les décideurs à explorer des stratégies capables de 
réduire l’incidence de ces types d’infractions. Par exemple, une réduction de 1 % du nombre de 
cas d’IAJ pourrait permettre de réaliser des économies de 7,3 millions de dollars. 

 
Des recherches plus poussées visant à aider les décideurs à mieux comprendre la dynamique des 
IAJ pourraient démontrer l’incidence (financière et sur le plan des retards administratifs et 
procéduraux) de groupes plus circonscrits de celles-ci. Le résultat de ces recherches pourrait 
peut-être être utilisé pour mettre au point des stratégies plus ciblées. Des recherches qualitatives 
portant sur les raisons pour lesquelles les délinquants commettent des IAJ (et le font de plus en 
plus souvent) pourraient fournir des données utiles sur la genèse de ces crimes. De plus, des 
entrevues menées avec des intervenants clés du système de justice associés à différents aspects 
des IAJ pourraient être élaborées, afin d’évaluer les points de vue concernant la dynamique qui 
sous-tend les problèmes d’efficacité et d’efficience et les améliorations éventuelles15. 

 
 
 
 
 
 
 
 

                                                           
15 L’étude effectuée en 2006 par le ministère de la Justice de la Saskatchewan, Administration of Justice Offences in 
Saskatchewan: A Research Report, Policy, Planning and Evaluation, est un exemple de ce type de travail que l’on 
trouve dans la littérature canadienne. 
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Annexe A : Calculs détaillés des coûts du système de justice pénale 
 
A.1 Services de police 
 

Dépenses totales des services de police, 2009 12 316 896 000 $a
 

Proportion des dépenses consacrées à la lutte contre la criminalité 65 %b
 

Dépenses de la police attribuables à la lutte contre la criminalité 
(12 645 616 $*0,65) 

8 005 982 400 $ 

 

La première étape de l’estimation du coût des services de police par incident consiste à 
déterminer la « gravité totale » de chaque infraction, en multipliant le coefficient de gravité attribué 
à l’infraction par le nombre d’incidents correspondant à celle-ci. La deuxième étape consiste à 
déterminer la « proportion pondérée de gravité » de chaque infraction en divisant la « gravité totale 
» calculée à la première étape par la somme des « gravités totales ». La troisième étape    
consiste à déterminer les « dépenses totales des services de police » pour chacune des 
infractions en multipliant la « proportion pondérée » de gravité d’une infraction par le budget total 
des services de police (rajusté en fonction de la proportion de 65 % du temps que les services de 
police consacrent aux activités de lutte contre la criminalité). Enfin, il s'agit d’additionner tous les 
coûts des services de police associés aux IAJ. 
Les résultats sont présentés dans le tableau A1. 

Total des coûts des services de police liés aux infractions contre 
l’administration de la justice 239 025 628 $ 

 
 

Tableau A1 : Coûts des services de police liés à différents types d’IAJ 
selon le coefficient de gravité, 2009 

 
 
Infraction 

Coeffi- 
cient de 
gravité c 

Nombre 
d’incidents d 

Coûts des 
services de 

police 
Défaut de comparution 16 20 984 16 316 927 $ 

Défaut de se conformer à une ordonnance 24 98 260 116 037 153 $ 

Manquement aux conditions de la probation 33 41 263 66 176 662 $ 

Liberté illégale 39 2 161 4 095 901 $ 

Autres IAJ 48 8 108 19 064 835 $ 

Évasion ou aide à l’évasion d’une garde légale 59 1 072 3 085 808 $ 

LSJPA – IAJ 24 12 461 14 248 342 $ 
 

a. Ce chiffre inclut les salaires, les traitements, les avantages sociaux et les dépenses de fonctionnement 
comme les locaux, le carburant et l’entretien, mais non les dépenses en immobilisations, le financement 
provenant de sources externes, les recettes et les sommes recouvrées. Burczycka, Marta. Statistique 
Canada, Centre canadien de la statistique juridique (CCSJ), Ressources policières au Canada, 2010. 
Tableau 7. Disponible à l'adresse http://www.statcan.gc.ca/pub/85-225-fra.htm. 

b. Il est présumé que la police canadienne consacre 65 % de son temps à des activités de lutte contre la 
criminalité. Parmi ses autres tâches, mentionnons la réglementation de la circulation (de nature non pénale), 
l’animation de séminaires de sensibilisation à l’intention des jeunes, la coordination d’initiatives 
communautaires, la patrouille sur des parcours réguliers et le traitement des plaintes (celles-ci allant des 
plaintes de bruit aux appels d’urgence pour un acte de nature non criminelle). Après avoir communiqué à 

http://www.statcan.gc.ca/pub/85-225-fra.htm
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plusieurs reprises avec le service de police d'Ottawa, nous croyons que cette proportion de 65 % est 
raisonnable. En outre, elle est conforme à d’autres études sur le calcul des coûts produites par la Division 
de la recherche et de la statistique. Voir « Les répercussions économiques des crimes liés aux armes à feu, 
2008 » (Zhang et Qin, 2013) et « Une estimation de l'incidence économique de la violence conjugale au 
Canada en 2009 » (Zhang et al., 2013). Elle est conforme également à des études menées dans d’autres 
pays. Par exemple, Walby (2004) utilise 61 % au R.-U. et Rollings (2008), 70 % en Australie. 

c. L’Indice de gravité de la criminalité de Statistique Canada attribue à chaque infraction un poids 
(coefficient) fondé sur sa gravité selon son niveau de gravité par rapport aux autres crimes. Ce poids 
dépend de la durée et du type de peines infligées par les tribunaux de juridiction criminelle. Des 
coefficients plus élevés sont attribués aux crimes les plus graves. Nous supposons que les infractions plus 
graves requièrent plus de ressources policières et ont un coût plus élevé, et vice versa. 

d. Source : Statistique Canada, Centre canadien de la statistique juridique (CCSJ), Programme de déclaration 
uniforme de la criminalité, version 2 (DUC2), 2009. 
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A.2 Tribunaux a 
Dépenses totales des tribunaux, 2002-2003 1 151 885 000 $a 
Rajustement en dollars de 2009 visant à tenir compte de 
l’inflation 

1 301 686 733 $ 

Rajustement visant à tenir compte de la plus grande 
complexité des affaires (1 301 686 733 $ *1,23) 

1 601 074 756 $b 
 

Total du temps écoulé devant les tribunaux, en jours, pour 
toutes les infractions 

158 635 140 $c 
 

Infractions (adultes) Nombre 
d’affairesc 

Nombre des 
jours médianc 

Nombre total 
des joursc 

Proportionc 

Défaut de comparaître 5 001 94 470 099 0,296 % 
Manquement aux 
conditions de la probation 

32 713 60 1 946 433 1,227 % 

Liberté illégale 2 642 23 60 108 0,038 % 
Défaut de se conformer à 
une ordonnance 

38 227 79 3 019 900 1,904 % 

Autres IAJ 9 335 120 1 120 232 0,706 % 
LSJPA 1 363 59 84 509 0,051 % 
Infractions (adolescents) Nombre 

d’affairesc 
Nombre des 

jours médianc 
Nombre total 

des joursc 
Proportionc 

Défaut de comparaître 299 76 22 724 0,014 % 
Manquement aux 
conditions de la probation 

170 68 11 441 0,007 % 

Liberté illégale 445 16 6 890 0,004 % 
Défaut de se conformer à 
une ordonnance 

4 055 95 385 225 0,243 % 

Autres IAJ 1 161 86 99 825 0,063 % 
LSJPA 5 682 43 247 152 0,155 % 
Dépenses des tribunaux liées aux IAJ (adultes) 
Défaut de comparaître (0,296 % * 1 601 074 756 $) 4 744 621 $ 
Manquement aux conditions de la probation (1,227 % * 
1 601 074 756 $) 

19 644 983 $ 

Liberté illégale (0,038 % * 1 601 074 756 $) 606 658 $ 
Défaut de se conformer à une ordonnance (1,904 % * 
1 601 074 756 $) 

30 479 282 $ 

Autres IAJ (0,706 % * 1 601 074 756 $) 11 306 288 $ 
LSJPA (0,051 % * 1 601 074 756 $) 815 073 $ 
Dépenses des tribunaux liées aux IAJ (adolescents)  
Défaut de comparaître (0,014 % * 1 601 074 756 $) 229 349 $ 
Manquement aux conditions de la probation (0,007 % * 1 601 
074 756 $) 

115 474 $ 

Liberté illégale (0,004 % * 1 601 074 756 $) 69 537 $ 
Défaut de se conformer à une ordonnance (0,243 % * 1 601 074 
756 $) 

3 888 004 $ 

Autres IAJ (0,063 % * 1 601 074 756 $) 1 007 510 $ 
LSJPA (0,155 % * 1 601 074 756 $) 2 480 273 $ 
Total des coûts des tribunaux liés aux infractions contre 
l’administration de la justice 

75 387 052 $ 
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e. Source : Statistique Canada, CCSJ. Vue d'ensemble de l'Enquête sur le personnel et les dépenses des 
tribunaux, 2002-2003. 

f. Le nombre moyen de comparutions par cause et la durée moyenne de chaque cause ont augmenté d'environ 
23 % de 2002-2003 à 2008-2009, ce qui indique que, de manière générale, les affaires entendues par les 
tribunaux ont tendance à durer plus longtemps et à se complexifier. Cela devrait se refléter dans  
l’estimation des coûts. Une fois rajusté pour tenir compte de l’inflation, le montant total des dépenses est 
multiplié par 1,23 pour tenir compte de la plus grande complexité des affaires. Cette méthode est conforme 
aux autres études sur le calcul des coûts produites par la Division de la recherche et de la statistique. 

g. Il est décidé de répartir les dépenses totales des tribunaux entre les différents types d’infractions selon le 
nombre (médian) de jours passés devant les tribunaux pour chaque type. Nous utilisons le nombre de jours 
médian plutôt que le nombre de jours moyen afin de mieux illustrer les différences relatives entre les 
diverses infractions sur le plan de l’utilisation des ressources des tribunaux. Quand les données sont 
asymétriques, il est généralement préférable de se servir de la médiane comme mesure type de la tendance 
centrale. Dans la présente étude, il serait préférable d’utiliser la valeur médiane afin de mieux faire ressortir 
la différence entre une IAJ type et les autres infractions, p. ex. un homicide type. Étant donné que les 
dépenses totales (1 601 074 756 $) comprennent aussi les dépenses des tribunaux de juridiction civile, les 
causes entendues par ces tribunaux sont considérées comme un « type d'infractions » afin de simplifier les 
explications. Source : Statistique Canada, CCSJ, Enquête intégrée sur les tribunaux de juridiction criminelle 
(EITJC) 2008-2009 et 2009-2010; Enquête sur les tribunaux civils (ETC), 2005-2006 à 
2008-2009. La sous-représentation de l’EITJC a été rajustée. 
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A.2 Coûts des poursuites 
Dépenses totales relatives aux poursuites pénales (sauf C.-B.), 2002-2003 352 138 000 $ a 
Nombre d'affaires criminelles (adultes + adolescents) (sauf C.-B.), 2002-2003 421 811 b 
Coût moyen des poursuites par affaire, 2002-2003 (352 139 000 $/421 811) 835 $ 
Rajustement en dollars de 2009 visant à tenir compte de l’inflation 946 $ 
Rajustement visant à tenir compte de la plus grande complexité des affaires 
(946 $*1,23) 

1 164 $ c 

Nombre d'affaires criminelles (adultes + adolescents), 2009 480 240 d 
Dépenses totales relatives aux poursuites pénales (sauf C.-B.) (1 164 $*480 240) 558 911 198 $ 
Total du temps écoulé devant les tribunaux de juridiction criminelle, en jours, 
pour toutes les infractions 

60 161 192 e 

Infractions (adultes) nombre 
d’affaires e 

Nombre de 
jours 

médian e 

Nombre 
total de 
jours e 

Proportion e 
 

Défaut de comparaître 5 001 94 470 099 0,781 % 
Manquement aux conditions de la probation 32 713 60 1 946 433 3,235 % 
Liberté illégale 2 642 23 60 108 0,100 % 
Défaut de se conformer à une ordonnance 38 227 79 3 019 900 5,020 % 
Autres IAJ 9 335 120 1 120 232 1,862 % 
LSJPA 1 363 59 84 509 0,134 % 
Infractions (adolescents) Nombre 

d’affaires e 
Nombre de 

jours 
médian e 

Nombre 
total de 
jours e 

Proportion e 
 

Défaut de comparaître 299 76 22 724 0,038 % 
Manquement aux conditions de la probation 170 68 11 441 0,019 % 
Liberté illégale 445 16 6 890 0,011 % 
Défaut de se conformer à une ordonnance 4 055 95 385 225 0,640 % 
Autres IAJ 1 161 86 99 825 0,166 % 
LSJPA 5 682 43 247 152 0,408 % 
Dépenses liées aux poursuites relatives aux IAJ (adultes) 
Défaut de comparaître (0,781 % * 558 911 198 $) 4 367 326 $ 
Manquement aux conditions de la probation (3,235 % * 558 911 198 $) 18 082 805 $ 
Liberté illégale (0,100 % * 558 911 198 $) 558 416 $ 
Défaut de se conformer à une ordonnance (5,020 % * 558 911 198 $) 28 055 557 $ 
Autres IAJ (1,862 % * 558 911 198 $) 10 407 207 $ 
LSJPA (0,134 % * 558 911 198 $) 750 258 $ 
Dépenses liées aux poursuites relatives aux IAJ (adolescents) 
Défaut de comparaître (0,038 % * 558 911 198 $) 211 111 $ 
Manquement aux conditions de la probation (0,019 % * 558 911 198 $) 106 292 $ 
Liberté illégale (0,011 % * 558 911 198 $) 64 007 $ 
Défaut de se conformer à une ordonnance (0,640 % * 558 911 198 $) 3 578 828 $ 
Autres IAJ (0,166 % * 558 911 198 $) 927 392 $ 
LSJPA (0,408 % * 558 911 198 $)  2 283 041 $ 
Total des coûts des poursuites liés aux infractions contre 
l’administration de la justice 

69 392 240 $ 
 

 
 

a. Source : Statistique Canada, CCSJ, Vue d’ensemble de l’Enquête sur le personnel et les dépenses des 
services de poursuites criminelles, 2002-2003. 
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b. Source : Statistique Canada, CCSJ, EITJC, 2002-2003. La sous-représentation de la composante des 
tribunaux de juridiction criminelle pour adultes (données du Québec) n’est pas rajustée ici parce que les 
mêmes limites existent relativement aux données concernant les dépenses des services de poursuites. 

c. Voir section A.2, note c. 
d. Source : Statistique Canada, CCSJ, EITJC, 2008-2009 et 2009-2010. La sous-représentation de la 

composante des tribunaux de juridiction criminelle pour adultes (données du Québec) a été rajustée. 
e. La méthode utilisée ici comporte les étapes décrites dans la section A.2 : les dépenses des tribunaux pour 

chaque infraction sont estimées en fonction du temps écoulé devant les tribunaux pour chaque type de 
crime. Cependant, la durée totale, exprimée en jours, des poursuites criminelles ne comprend pas le temps 
passé devant les tribunaux de juridiction civile. 
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A.2 Coûts de l'aide juridique 
 

Dépenses directes relatives aux services juridiques (matières criminelles), 
2008-2009 312 963 000 $a

 

Autres dépenses (matières criminelles), 2008-2009 75 321 498 $a
 

Dépenses totales relatives à l’aide juridique (matières criminelles), 
2008-2009 (313 049 000 $ + 75 342 000 $) 388 284 498 $ 

Dépenses directes relatives aux services juridiques (matières criminelles), 
2009-2010 314 259 000 $a

 

Autres dépenses (matières criminelles), 2009-2010 84 633 024 $a
 

Dépenses totales relatives à l’aide juridique (matières criminelles), 
2009-2010 (314 812 000 $ + 84 719 000 $) 398 892 024 $ 

Dépenses totales relatives aux services juridiques, 2009 (388 284 498 $ 
*25 % + 398 892 024 $*75 %) 396 240 142 $ 

Dépenses d’aide juridique relatives aux IAJ (adultes)b
 

Défaut de comparaître (0,781 % * 396 240 142 $) 3 096 216 $ 

Manquement aux conditions de la probation (3,235 % * 396 240 142 $) 12 819 807 $ 

Liberté illégale (0,100 % * 396 240 142 $) 395 889 $ 

Défaut de se conformer à une ordonnance (5,020 % * 396 240 142 $) 19 889 990 $ 

Autres IAJ (1,862 % * 396 240 142 $) 7 378 190 $ 

LSJPA (0,134 % * 396 240 142 $) 531 895 $ 
 

Dépenses d’aide juridique relatives aux IAJ (adolescents)b
 

Défaut de comparaître (0,038 % * 396 240 142 $) 149 667 $ 

Manquement aux conditions de la probation (0,019 % * 396 240 142 $) 75 356 $ 

Liberté illégale (0,011 % * 396 240 142 $) 45 378 $ 

Défaut de se conformer à une ordonnance (0,640 % * 396 240 142 $) 2 537 210 $ 

Autres IAJ (0,166 % * 396 240 142 $) 657 475 $ 

LSJPA (0,408 % * 396 240 142 $) 1 618 562 $ 

Total des coûts de l’aide juridique liés aux infractions contre 
l’administration de la justice 49 195 635 $ 

 
a. Source : Statistique Canada, CCSJ, L'aide juridique au Canada : statistiques sur les ressources et le nombre 

de cas, 2008-2009 et 2009-2010. Alors que les dépenses directes relatives aux services juridiques en  
matière criminelle ont été séparées de celles pour les affaires civiles, les autres dépenses ne l'ont pas été. 
C'est pourquoi nous appliquons le pourcentage des dépenses relatives aux services juridiques en matière 
criminelle (par rapport au total des dépenses directes relatives aux services juridiques) à ces autres dépenses 
pour obtenir la proportion de celles-ci qui sont consacrées à des affaires criminelles. Les autres dépenses 
comprennent les dépenses administratives, les dépenses relatives aux projets externes et aux activités de 
recherche, etc. Cette méthode est conforme aux autres études sur le calcul des coûts produites par la 
Division de la recherche et de la statistique. Les données qui étaient manquantes dans certaines 
administrations sont estimées afin d’obtenir un portrait de tout le pays. 

b. Tous les pourcentages utilisés ici sont tirés de la section A.3., et la méthode comporte les étapes décrites 
dans cette section. 
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A.3 Coûts des services correctionnels 
A.5.1 Coûts de la détention 

A.5.1.1 Détention dans un établissement fédéral 

Partie 1 : IAJ prévues par le Code criminel 
 

 

Nombre estimé d’admissions dans un établissement fédéral   26a 

Durée estimée de la détention dans un établissement fédéral, en jours  1 117b 

Taux d'octroi de la libération conditionnelle totale d’un établissement fédéral 40,8 %c 

Taux d’achèvement de la libération conditionnelle totale d’un établissement fédéral 81,2 %d 

Proportion de la peine purgée avant la libération conditionnelle 38,1 %e 

Proportion de délinquants (sans libération conditionnelle) libérés d’office  95 %f
 

Taux d’achèvement de la libération d’office d’un établissement fédéral 62,2 %g
 

Proportion de la peine purgée avant la libération d’office 66,7 %f 

Nombre de délinquants ayant obtenu une libération conditionnelle totale (26*40,8 %)  11 

Nombre de libérations conditionnelles totales achevées (10* 81,2 %) 9 

Nombre de libérations conditionnelles non achevées (10-8) 2 

Nombre de délinquants libérés d'office [(26-10)*95 %] 14 

Nombre de libérations d’office achevées (14*62,2 %) 9 

Nombre de libérations d’office non achevées (14-9) 5 

Nombre de délinquants sans libération conditionnelle et libération d’office (26-11-14) 1 

Nombre de jours de détention des délinquants 

ayant achevé une libération conditionnelle totale (1 117*38,1 %*9) 3 830 

n’ ayant pas achevé une libération conditionnelle totale  

[1 117*(38,1 %+(1-38,1 %)*0,5)*2] 1 543h
 

ayant achevé une libération d’office (1 117*66,7 %*9) 6 705 

n’ayant pas achevé une libération d’office [1 117*(66,7 %+(1-66,7 %)*0,5)*5] 4 655h 

n’ayant pas obtenu une libération anticipée (1 117*1)  1 117 

Nombre total de jours de détention (3 830+1 543+6 705+4 655+1 117)  17 850 

Coût quotidien de la détention d’un détenu sous responsabilité fédérale, 2009  309 $i 

Coûts totaux de la détention dans un établissement fédéral (17 850 * 309 $) 5 515 650 $ 

Nombre de jours passés dans la collectivité par des délinquants 

ayant achevé une libération conditionnelle totale [1 117*(1-38,1 %)*9] 6 223 

n’ayant pas achevé une libération conditionnelle totale [1 117*(1-38,1 %)*0,5*2]  691h 

ayant achevé une libération d’office [1 117*(1-66,7 %)*9] 3 348 

n’ayant pas achevé une libération d’office [1 117*(1-66,7 %)*0,5*5]  930h  

 

Nombre total de jours passés dans la collectivité (6 223+691+3 348+930) 11 192 
Coût quotidien du séjour d’un délinquant sous responsabilité fédérale dans la  

collectivité 81 $j
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Coût total de la surveillance des délinquants sous responsabilité fédérale purgeant 
leur peine dans la collectivité (10 990*81 $) 906 552 $ 

Coûts de la détention dans les établissements fédéraux des délinquants 
reconnus coupables d’une IAJ – partie 1 
(5 515 650 $+906 552 $) 

 
6 422 202 $ 

 
 
 

Partie 2 : LSJPA – IAJ 
 

 

Nombre estimé d’admissions dans un établissement fédéral    1a 

Durée estimée de la détention dans un établissement fédéral, en jours   970b 

Taux d'octroi de la libération conditionnelle totale d’un établissement fédéral 40,8 %c 

Taux d’achèvement de la libération conditionnelle totale d’un établissement fédéral 81,2 %d 

Proportion de la peine purgée avant la libération conditionnelle 38,1 %e 

Proportion de délinquants (sans libération conditionnelle) libérés d’office  95 %f
 

Taux d’achèvement de la libération d’office d’un établissement fédéral 62,2 %g
 

Proportion de la peine purgée avant la libération d’office 66,7 %f 

Nombre de délinquants ayant obtenu une libération conditionnelle totale (1*40,8 %)  0 

Nombre de libérations conditionnelles totales achevées 0 

Nombre de libérations conditionnelles non achevées 0 

Nombre de délinquants libérés d'office (1*95 %] 1 

Nombre de libérations d’office achevées (1*62,2 %) 1 

Nombre de libérations d’office non achevées (1-1) 0 

Nombre de délinquants sans libération conditionnelle et libération d’office (1-1) 0 

Nombre de jours de détention des délinquants 

ayant achevé une libération d’office (970*66,7 %*1) 647 

Nombre total de jours de détention 647 

Coût quotidien de la détention d’un détenu sous responsabilité fédérale, 2009  309 $i 

Coûts totaux de la détention dans un établissement fédéral (647 * 309 $) 199 923 $ 

Nombre de jours passés dans la collectivité par des délinquants 

ayant achevé une libération d’office [970*(1-66,7 %)*1] 323 

Nombre total de jours passés dans la collectivité 323 

Coût quotidien du séjour d’un délinquant sous responsabilité fédérale dans la  

collectivité 81 $j
 

Coût total de la surveillance des délinquants sous responsabilité fédérale purgeant 

leur peine dans la collectivité (323*81 $) 26 163 $ 
 

 

Coûts de la détention dans les établissements fédéraux des délinquants 
reconnus coupables d’une IAJ – partie 2 
(199 923 $+ 26 163 $) 

226 086 $ 
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Source : Statistique Canada, CCSJ, Enquête intégrée sur les tribunaux de juridiction criminelle (EITJC) - causes 
avec condamnation selon le type de peine, 2008-2009 et 2009-2010. Il n’y avait aucune affaire d’IAJ concernant un 
adolescent en 2009 qui a mené à un placement sous garde de 24 mois ou plus (dans un établissement fédéral). 

a. Source : Statistique Canada, CCSJ, EITJC - causes avec condamnation selon la durée du placement sous 
garde. La durée du placement sous garde dans un établissement fédéral a été estimée en utilisant la durée 
moyenne du placement sous garde et les catégories concernant la durée du placement dans un établissement 
provincial. 

b. Source : Sécurité publique, Aperçu statistique : le système correctionnel et la mise en liberté sous 
condition, Rapport annuel 2011, tableau D1. Faute de données complètes, la semi-liberté n'est pas prise en 
compte. 

c. Source : Sécurité publique, Aperçu statistique : le système correctionnel et la mise en liberté sous 
condition, Rapport annuel 2011, tableau D8. 

d. Source : Sécurité publique, Aperçu statistique : le système correctionnel et la mise en liberté sous 
condition, Rapport annuel 2011, tableau D6. 

e. Tous les délinquants n’obtenant pas une libération conditionnelle ont droit à une libération d'office après 
avoir purgé les deux tiers de leur peine environ, à moins qu'on détermine qu'ils sont susceptibles de 
commettre, avant l'expiration de leur peine, une infraction causant la mort ou un préjudice grave à une autre 
personne, une infraction sexuelle à l'égard d'un enfant ou une infraction grave en matière de drogue. Les 
délinquants purgeant une peine d’une durée indéterminée n’ont pas droit à la libération d’office. Les 
délinquants libérés d’office sont surveillés dans la collectivité, et ils sont réincarcérés si l'on croit qu'ils 
présentent un risque indu pour la population. Selon la Commission nationale des libérations conditionnelles, 
environ 84 % des détenus qui purgeaient une peine d’une durée déterminée ont été libérés                  
d’office en 2009-2010. Comme ce chiffre ne tient pas compte du fait que certains des détenus n’avaient pas 
encore atteint la date de leur admissibilité à une libération conditionnelle ou la date de leur libération 
d’office, nous supposons que 95 % des délinquants sous responsabilité fédérale ayant commis une IAJ qui 
n’ont pas obtenu une libération conditionnelle ont été libérés d’office. La libération d'office ne s'applique 
pas à ceux qui sont condamnés pour meurtre au 1er ou au 2e degré (et pour quelques autres rares infractions). 
Les délinquants purgeant une peine d’une durée indéterminée n’ont pas droit à une libération            
d’office. Les 5 % qui restent peuvent être vus comme un facteur qui permet de tenir compte des délinquants 
dangereux et des récidivistes. 

f. Source : Sécurité publique, Aperçu statistique : le système correctionnel et la mise en liberté sous 
condition, Rapport annuel 2011, tableau D9. 

g. On suppose que la révocation survient au cours de la libération conditionnelle ou de la libération d'office et 
que les délinquants sont réincarcérés parce qu'ils ont manqué aux conditions de leur mise en liberté en vue 
de purger le reste de leur peine. Les peines additionnelles infligées en raison de nouvelles accusations ne 
sont pas prises en compte, faute de données suffisantes. Cela est conforme aux autres études sur le calcul 
des coûts produites par la Division de la recherche et de la statistique. 

h. Source : Sécurité publique, Aperçu statistique : le système correctionnel et la mise en liberté sous 
condition, Rapport annuel 2011, figure B3. L’inflation a été rajustée. 

i. Source : Sécurité publique, Aperçu statistique : le système correctionnel et la mise en liberté sous 
condition, Rapport annuel 2011, page 25. Le coût annuel de surveillance d’un délinquant ayant obtenu la 
libération conditionnelle d’un établissement fédéral (surveillance dans la collectivité) était d’environ 81 $ 
par jour en 2008-2009 (dollars de 2009). 

 
j. Source : Sécurité publique, Aperçu statistique : le système correctionnel et la mise en liberté sous condition, 

Rapport annuel 2011, page 25.
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5.1.2 Détention dans un établissement provincial 
 

Partie 1 : IAJ prévues par le Code criminel 

Nombre estimé d’adultes admis dans un établissement provincial 29 569a
 

Durée estimée de la détention des délinquants adultes dans un 
établissement provincial, en jours 26b

 

Nombre estimé d’adolescents admis dans un établissement provincial 889a
 

Durée estimée de la détention des jeunes délinquants dans un 
établissement provincial, en jours 30b

 

Taux d'octroi de la libération conditionnelle totale d’un établissement 
provincial, 2009 38,5 %c

 

Taux d’achèvement de la libération conditionnelle totale d’un établissement 
provincial 81,8 %d

 

Proportion de la peine purgée avant la libération conditionnelle 33,3 %e
 

Proportion de délinquants (sans libération conditionnelle) libérés d’office 100 %f
 

Proportion de la peine purgée avant la libération d’office 66,7 %f
 

Nombre de délinquants adultes ayant obtenu une libération conditionnelle 
totale (29 569*38,5 %) 11 384 

Nombre de libérations conditionnelles totales achevées (11 384* 81,8 %) 9 312 

Nombre de libérations conditionnelles non achevées (11 384-9 312) 2 072 

Nombre de délinquants adultes libérés d'office (29 569-11 384) 18 185 
 

Nombre de jours de détention des délinquants adultes 
ayant achevé une libération conditionnelle totale (26*33,3 %*9 312) 80 623 
n’ayant pas achevé une libération conditionnelle totale [26*(33,3 %+ 

(1-33,3 %)*0,5)*2 072] 35 906g
 

ayant achevé une libération d’office (26*66,7 %*18 185) 315 364 

Nombre total de jours de détention des délinquants adultes 
(80 623+35 906+315 364) 431 893 

 

Nombre de jours passés dans la collectivité par les délinquants adultes 

ayant achevé une libération conditionnelle totale [26*(1-33,3 %)*9 312] 161 489 

n’ayant pas achevé une libération conditionnelle totale 
[26*(1-33,3 %)*0,5*2 072] 17 966g

 

ayant achevé une libération d’office [26*(1-66,7 %)*18 185] 157 446 
Nombre total de jours passés dans la collectivité par des délinquants 
adultes (161 489+17 966+157 446) 336 901 

Proportion des peines purgées dans la collectivité par des adolescents 33,3 %h
 

Proportion des peines purgées sous garde par des adolescents (1-33,3 %) 66,7 % 

Nombre de jours passés sous garde par de jeunes délinquants 
(30*66,7 %*889) 

 
17 789 

Nombre de jours passés dans la collectivité par de jeunes délinquants 
(30*33,3 %*889) 8 881 

Nombre total de jours de détention (431 893+17 789) 449 682 
Nombre total de jours passés dans la collectivité (336 901+8 881) 345 782 
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Coût quotidien de la détention dans un établissement provincial, 2009 161 $i
 

Coût quotidien du séjour d’un délinquant sous responsabilité provinciale 
dans la collectivité, 2009 32 $j

 

Coûts totaux de la détention dans un établissement provincial 
(449 682*161 $) 72 398 802 $ 

Coût total de la surveillance des délinquants sous responsabilité provinciale 
dans la collectivité (345 782*32 $) 11 068 024 $ 

Coûts de la détention dans les établissements provinciaux des 
délinquants reconnus coupables d’une IAJ – partie 1 
(72 398 802+11 068 024 $) 

 
83 463 826 $ 

 
Partie 2 : LSJPA – IAJ 

Nombre estimé d’adultes admis dans un établissement provincial 274a
 

Durée estimée de la détention des délinquants adultes dans un établissement 
provincial, en jours 19b

 

Nombre estimé d’adolescents admis dans un établissement provincial 933a
 

Durée estimée de la détention des jeunes délinquants dans un établissement 
provincial (en jours) 30b

 

Taux d'octroi de la libération conditionnelle totale d’un établissement provincial, 
2009 38,5 %c

 

Taux d’achèvement de la libération conditionnelle totale d’un établissement 
provincial 81,8 %d

 

Proportion de la peine purgée avant la libération conditionnelle 33,3 %e
 

Proportion de délinquants (sans libération conditionnelle) libérés d’office 100 %f
 

Proportion de la peine purgée avant la libération d’office 66,7 %f
 

Nombre de délinquants adultes ayant obtenu une libération conditionnelle totale 
(274*38,5 %) 105 

Nombre de libérations conditionnelles totales achevées (105* 81,8 %) 86 

Nombre de libérations conditionnelles non achevées (105-86) 19 

Nombre de délinquants adultes libérés d'office (274-105) 169 
 

Nombre de jours de détention des délinquants adultes 
ayant achevé une libération conditionnelle totale (19*33,3 %*86) 544 
n’ayant pas achevé une libération conditionnelle totale 

[19*(33 3 %+(1-33,3 %)*0,5)*19] 241g
 

ayant achevé une libération d’office (19*66,7 %*169) 2 142 

Nombre total de jours de détention des délinquants adultes (544+241+2 142) 2 927 
 

Nombre de jours passés dans la collectivité par les délinquants adultes 

ayant achevé une libération conditionnelle totale [19*(1-33.3%)*86] 1 090 

n’ayant pas achevé une libération conditionnelle totale 
[19*(1-33,3 %)*0,5*19] 121g

 

ayant achevé une libération d’office [19*(1-66,7 %)*169] 1 069 
Nombre total de jours passés dans la collectivité par des délinquants adultes 
(1 090+121+1 069) 2 280 



30  

 

Proportion des peines purgées dans la collectivité par des adolescents 33,3 %h
 

Proportion des peines purgées sous garde par des adolescents (1-33,3 %) 66,7 % 

Nombre de jours passés sous garde par de jeunes délinquants (30*66,7 %*933) 18 669 

Nombre de jours passés dans la collectivité par de jeunes délinquants 
(30*33,3 %*933) 9 321 

Nombre total de jours de détention (2 927+18 669) 21 596 
Nombre total de jours passés dans la collectivité (2 280+9 321) 11 601 

Coût quotidien de la détention dans un établissement provincial, 2009 161 $i
 

Coût quotidien du séjour d’un délinquant sous responsabilité provinciale dans la 
collectivité, 2009 32 $j

 

Coûts totaux de la détention dans un établissement provincial (21 596*161 $) 3 476 956 $ 
Coût total de la surveillance des délinquants sous responsabilité provinciale 
dans la collectivité (11 601*32 $) 371 232 $ 

Coûts de la détention dans les établissements provinciaux des 
délinquants reconnus coupables d’une IAJ – partie 2 
(3 476 956 $+371 232 $) 

 
 

3 848 188 $ 

 
 

a. Source : Statistique Canada, CCSJ, EITJC - causes avec condamnation selon le type de peine, 2008-2009 et 
2009-2010. 

b. Sources : Statistique Canada, CCSJ, EITJC - causes avec condamnation selon la durée du placement sous 
garde. 

c. Source : Commission nationale des libérations conditionnelles, Rapport de surveillance du rendement 
2010-2011, tableau 61, 2008-2009 et 2009-2010. 

d. Source : Commission nationale des libérations conditionnelles, Rapport de surveillance du rendement 
2010-2011, tableau 141, 2008-2009 et 2009-2010. 

e. Les délinquants purgeant une peine dans un établissement provincial obtiennent généralement leur 
libération conditionnelle après avoir purgé le tiers de leur peine. 

f. Les délinquants qui n'obtiennent pas une libération conditionnelle sont généralement libérés après avoir 
purgé environ les deux tiers de leur peine. Il s'agit d'une mesure prévue par la loi et non d’une décision 
discrétionnaire de la part de la Commission nationale des libérations conditionnelles. Ce type de libération 
n’est assujetti à aucune surveillance. 

g. Voir note h, section A.5.1.1. 
h. La Loi sur le système de justice pénale pour les adolescents (LSJPA) prévoit que, lorsqu’un adolescent ne 

peut obtenir une libération conditionnelle, le dernier tiers de sa peine comportant placement sous garde peut 
être purgée dans la collectivité dans la plupart des cas. 

i. Source : Calverley, Donna. Les services correctionnels pour adultes au Canada, 2008-2009. Tableau 4. 
Ottawa, CCSJ, Statistique Canada. 

j. Le coût de la surveillance d’une personne dans la collectivité correspondrait à environ 20 % du coût de sa 
surveillance dans un établissement provincial (d’après The John Howard Society of Ontario, « Fact Sheet: 
Reconsidering Community Corrections in Ontario », janvier 1997). Même si le degré de surveillance pour la 
probation et la libération conditionnelle d’un établissement provincial sont similaires (en fonction du 
risque), l’infrastructure est plus importante pour la libération conditionnelle, ce qui entraîne des coûts 
supplémentaires. Les commissions des libérations conditionnelles sont un élément de cette infrastructure, et 
elles exigent qu’un détenu ait une audience de libération conditionnelle, qu’une décision soit rendue par les 
membres de la commission et que celle-ci dispose de procédures et d’audiences de révocation. Avec le 
personnel et les procédures supplémentaires, il s’agit de la principale raison expliquant le coût quotidien 
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plus élevé de la libération conditionnelle de l’établissement provincial par rapport à la probation. Cette 
méthodologie est conforme aux autres études sur le calcul des coûts produites par la Division de la 
recherche et de la statistique. 

 
 

5.1.1 Coût de la détention dans les établissements fédéraux 6 648 288 $ 
Partie 1 : IAJ prévues par le Code criminel 6 422 202 $ 

Partie 2 : IAJ prévues par la LSJPA 226 086 $ 

5.1.2 Coût de la détention dans les établissements provinciaux 87 312 014 $ 
Partie 1 : IAJ prévues par le Code criminel 83 463 826 $ 

Partie 2 : IAJ prévues par la LSJPA 3 848 188 $ 
Coûts totaux de la détention liés aux infractions contre 
l’administration de la justice 93 960 302 $ 
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A.5.2 Coût des ordonnances de sursis 
 

Partie 1 : IAJ prévues par le Code criminel 
Nombre estimé de délinquants adultes ayant obtenu une ordonnance de 
sursis 1 513a

 

Nombre estimé de jeunes délinquants ayant obtenu une ordonnance de 
sursis 155a

 

Durée moyenne (en jours) des ordonnances de sursis obtenues 
relativement à une IAJ 131b

 

Durée totale des ordonnances de sursis, en jours [(1 513+155)*131] 218 508 
Coût quotidien moyen de la surveillance d'un délinquant ayant obtenu une 
ordonnance de sursis 24 $c

 

Coût des ordonnances de sursis relatives aux IAJ – partie 1 
(307 719*24 $) 5 244 192 $ 

Partie 2 : IAJ prévues par la LSJPA 

Nombre estimé de délinquants adultes ayant obtenu une ordonnance de 
sursis 21a

 

Nombre estimé de jeunes délinquants ayant obtenu une ordonnance de 
sursis 303a

 

Durée moyenne (en jours) des ordonnances de sursis obtenues 
relativement à une IAJ 131b

 

Durée totale des ordonnances de sursis, en jours [(21+303)*131] 42 444 
Coût quotidien moyen de la surveillance d'un délinquant ayant obtenu une 
ordonnance de sursis 24 $c

 

Coûts des ordonnances de sursis relatives aux IAJ – partie 2 
(42 444*24 $) 1 018 656 $ 

Total des coûts des ordonnances de sursis relatives aux infractions 
contre l’administration de la justice (5 244 192 $ + 1 018 656 $) 

 
6 262 848 $ 

 
 

a. Source : Statistique Canada, CCSJ, EITJC - causes avec condamnation selon le type de peine, 2008-2009 et 
2009-2010. 

b. Source : Roberts, J. et C. LaPrairie. La condamnation à l'emprisonnement avec sursis au Canada : aperçu 
des résultats de recherche. Tableau 3.5. Ottawa, ministère de la Justice du Canada. La durée moyenne des 
ordonnances de sursis dans les administrations choisies était de 4,3 mois (131 jours) pour les IAJ au cours 
de la période 1996-1999. Comme il n’existe pas de renseignements sur la durée des peines infligées pour  
les IAJ prévues par la LSJPA en particulier, nous nous servons de 131 (jours) à la fois pour les IAJ prévues 
par le Code criminel et celles prévues par la LSJPA. 

c.   Selon Victims of Violence, il en coûte près de 50 000 $ de moins par année à un organisme de bienfaisance 
enregistré en vertu de la législation fédérale pour surveiller une personne ayant obtenu une ordonnance de 
sursis que de placer cette personne en détention dans un établissement provincial (Victims of Violence, 
« Research Report: Conditional Sentence », 
http://www.victimsofviolence.on.ca/rev2/index.php?option=com_content&task=view&id=332&Itemid=22) En 
2009, la détention d’une personne dans un établissement provincial coûtait 58 860 $ par année (selon les 
données utilisées dans la section A.1.5.1.2). Un calcul simple révèle que le coût annuel de la surveillance 
d’un délinquant faisant l’objet d’une ordonnance de sursis est de 8 860 $, soit environ 24 $ par jour. Cette 

http://www.victimsofviolence.on.ca/rev2/index.php?option=com_content&amp;task=view&amp;id=332&amp;Itemid=22
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méthodologie est conforme aux autres études sur le calcul des coûts produites par la Division de la 
recherche et de la statistique. 
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5.3 Coûts de la probation 
 

Partie 1 : IAJ prévues par le Code criminel 

Nombre estimé de délinquants adultes faisant l’objet d’une probation 22 107a
 

Nombre estimé de jeunes délinquants faisant l’objet d’une probation 1 939a
 

Durée moyenne de la probation en jours, délinquants adultes 391b
 

Durée moyenne de la probation en jours, jeunes délinquants 347b
 

Durée totale des probations, en jours (22 107*391+1 939*347) 9 316 670 

Coût quotidien moyen de la surveillance d'un délinquant en probation 20 $c
 

Coûts des probations relatives aux IAJ – partie 1 (9 316 670*20 $) 186 333 400 $ 

Partie 2 : IAJ prévues par la LSJPA 

Nombre estimé de délinquants adultes faisant l’objet d’une probation 293a
 

Nombre estimé de jeunes délinquants faisant l’objet d’une probation 2 033a
 

Durée moyenne de la probation en jours, délinquants adultes 319b
 

Durée moyenne de la probation en jours, jeunes délinquants 315b
 

Durée totale des probations, en jours (293*319+2 033*315) 733 862 

Coût quotidien moyen de la surveillance d'un délinquant en probation 20 $c
 

Coûts des probations relatives aux IAJ – partie 2 (42 444*20 $) 14 677 240 $ 

Total des coûts des probations relatives aux infractions contre 
l’administration de la justice (186 333 400 $ + 14 677 240 $) 201 010 640 $ 

 
 

a.     Source : Statistique Canada, CCSJ, EITJC - causes avec condamnation selon le type de peine, 2008-2009 et 
2009-2010. 

b.     Source : Statistique Canada, CCSJ, EITJC - causes avec condamnation selon la durée moyenne et la durée 
médiane de la probation. 

c.     Si l'on considère que la probation est une peine moins sévère que la condamnation avec sursis, il est 
présumé que le coût quotidien de la probation s'élève à 20 $. Cette méthodologie est conforme aux autres 
études sur le calcul des coûts produites par la Division de la recherche et de la statistique. 
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5.4 Coûts des amendes 
 

Partie 1 : IAJ prévues par le Code criminel 

Nombre estimé de délinquants adultes condamnés à une amende 15 120b
 

Nombre estimé de jeunes délinquants condamnés à une amende 257b
 

Montant moyen des amendes infligées aux délinquants adultes déclarés 
coupables d’une IAJ, 2009 288 $c

 

Montant moyen des amendes infligées aux jeunes délinquants déclarés 
coupables d’une IAJ, 2009 133 $c

 

Montant des amendes infligées aux délinquants adultes (15 120*288 $) 4 354 560 $ 
Montant des amendes infligées aux jeunes délinquants (257*133 $) 34 181 $ 

Amendes infligées pour les IAJ – partie 1 (4 354 560 $+34 181 $) 4 388 741 $ 

Partie 2 : IAJ prévues par la LSJPA 

Nombre estimé de délinquants adultes condamnés à une amende 294b
 

Nombre estimé de jeunes délinquants condamnés à une amende 372b
 

Montant moyen des amendes infligées aux délinquants adultes déclarés 
coupables d’une IAJ, 2009 258 $c

 

Montant moyen des amendes infligées aux jeunes délinquants déclarés 
coupables d’une IAJ, 2009 148 $c

 

Montant des amendes infligées aux délinquants adultes (294*258 $) 75 582 $ 

Montant des amendes infligées aux jeunes délinquants (372*148 $) 55 056 $ 

Amendes infligées pour les IAJ – partie 2 (75 582 $+55 056 $) 130 908 $ 

Total des amendes infligées pour les IAJ 
(4 388 741 $ + 130 908 $) 4 519 649 $ 

 

a. Les amendes sont déduites du total des coûts du système, car elles constituent une source de revenu. 
b. Source : Statistique Canada, CCSJ, EITJC - causes avec condamnation selon le type de peine, 2008-2009 et 

2009-2010. 
c. Source : Statistique Canada, CCSJ, EITJC - causes avec condamnation selon la durée moyenne et la durée 

médiane de la probation. 
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5.1 Coûts de la detention 93 960 302 $ 
5.2 Coûts des ordonnances de sursis 6 262 848 $ 

5.3 Coûts de la probation 201 010 640 $ 

5.4 Coûts des amendes (4 519 649 $) 

 
Total des coûts des services correctionnels liés aux 
infractions contre l’administration de la justice 

 
 

296 714 141 $ 
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